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UN MARIAGE « NAPOLÉONIEN » 

AU LUDE EN 1810 

 

 

Médaille commémorative du mariage de Napoléon 
1er 

et Marie-Louise 
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Quand Napoléon 1
er
 épouse en secondes noces Marie-Louise, archiduchesse 

d’Autriche, le 2 avril 1810, il a été organisé dans tout l’Empire, qui compte alors 

130 départements (qui s’étendent de Hambourg à Rome), 6000 mariages, 

« dotés » par l’Empereur, donc par le trésor public !!! 

Voici le texte du décret pris à Compiègne, quelques jours plus tôt, le 25 mars 

1810.
1
 

Du mariage de six mille Militaires  
 

5. Six mille militaires en retraite, ayant fait au moins une campagne, 
seront mariés le 22 avril prochain, avec des filles de leurs communes, 
auxquelles il sera accordé une dote de douze cent francs pour Paris, de 
six cents francs dans le reste de l’Empire, à savoir  : 
Soixante dans la ville de Paris  ; 
Dix dans chacune des villes dont l’état est annexé au présent décret 
(A) ; 
Cinq dans chacune des villes dont l’état est annexé au prés ent décret 
(tableau B) ; 
Deux dans chacune des villes dont l’état est annexé au présent décret 
(tableau C) ; 
Un dans chacune des justices de paix de l’Empire.  
 
6. Les militaires et les filles à marier seront choisis de la manière 
suivante, à savoir : 
Pour la ville de Paris, par délibération du conseil  général faisant 
fonction de conseil municipal, approuvée par le préfet  ; 
Pour les villes chefs -lieux de département, par délibération du conseil 
municipal, approuvée par le préfet  ; 
Pour les villes qui ne son t pas chefs-lieux de département, par 
délibération du conseil municipal, approuvée par le sous -préfet ; 
Pour les justices de paix, par une commission composée de deux maires 
et de deux curés désignés par le sous -préfet, et du juge de paix, qui 
présidera la commission et la réunira dans son domicile.  
 
7. Les communes qui ne seraient pas comprises dans les articles 
précédents, pourront sur la délibération du conseil municipal, approuvée 
par le sous-préfet, marier un militaire et une fille de la commune, en se  
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conformant, pour le choix et pour la quotité de la dot, aux dispositions 
ci-dessus. 
 
Le Lude fut dans la liste des communes concernées et il y a bien un mariage qui 

fut célébré le 23 avril 1810 et doté de 600 francs.
2
 

Les témoins cités sont les membres de la dite commission qui a choisi les 

« heureux élus ». 

Nom: CHEVALIER Prénom: Etienne Jean 

Date du mariage: 23-04-1810 

Commune: Le Lude 

Département: 72 - Pays: France 

Date de naissance du marié: 24-05-1765 

Lieu de naissance du marié: Thorée-les-pins (72) 

Nom du père du marié: CHEVALIER 

Prénoms du père du marié: Jean 

Nom de la mère du marié: HERIVEAU 

Prénoms de la mère du marié: Marie 

Nom de la mariée: GALLET 

Prénoms de la mariée: Magdelaine 

Date de naissance de la mariée: 30-03-1776 

Lieu de naissance de la mariée: Thorée-les-pins (72) 

Nom du père de la mariée: GALLET 

Prénoms du père de la mariée: Michel 

Nom de la mère de la mariée: BONNEAU 

Prénoms de la mère de la mariée: Magdelaine 

Témoin: PONTONNIER Louis 40a juge de paix et président de la commission 

nommée par le préfet pour le choix des époux 

Témoin: HAMON Charles Pierre Thérèse 35a maire de Luché et membre de la 

commission 

Témoin: LE CAMUS Jean Jacques 51a membre du conseil municipal de Le 

Lude et membre de la commission 

Témoin: PONTONNIER Lazare 37a membre de l'administration de l'hospice 

municipal et membre de la commission 

Notes: Le marié sabotier et militaire pensionné 
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Il est bien noté en bas de l’acte le rappel à la loi du 25 mars 1810 : « il sera 

marié six mille militaires en retraite dotés par sa majesté l’empereur ». 

Les 600 francs de 1810 (le franc dit « germinal » valant 4,5g d’argent métal), 

peuvent s’estimer aujourd’hui, à 2000 € environ. 

(En ce jour, 3 avril 2012, le cours de l’argent étant à 0,79 € le gramme, 4,5 g 

valent 3,55 € et 600 francs = 3,55 € X 600=2130 €). 

 

Le sabotier de Thorée a dû faire des envieux !!! 

 

Sylvette DAUGUET 

Avril 2012 

MJC Le Lude 

Généalogie et histoire locale 

 


